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CONSTITUTION

DE

L’ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Les ETATS parties ä cette Constitution declarent, en accord 
avec la Charte des Nations Unies, que les principes suivants 
sont ä la base du bonheur des peuples, de leurs relations har- 
monieuses et de leur securite:

La sänte est un etat de complet bien-etre physique, men
tal et social, et ne consiste pas seulement en une absence 
de maladie ou d’infirmite.

La possession du meilleur etat de sante qu’il est capable 
d’atteindre constitue Tun des droits fondamentaux de tout 
etre humain, quelles que soient sa race, sa religion, ses 
opinions politiques, sa condition economique ou sociale.

La sante de tous les peuples est une condition fondamen- 
tale de la paix du monde et de la securite; eile depend de 
la Cooperation la plus etroite des individus et des Etats.

Les resultats atteints par ehaque Etat dans Tamelioration 
et la protection de la sante sont precieux pour tous,

L’inegalite des divers pays en ce qui conceme l’ameliora- 
tion de la sante et la lutte contre les maladies, en particu- 
lier les maladies transmissibles, est un peril pour tous.

Le developpement sain de Tenfant est d’une importance 
fondamentale; l’aptitude ä vivre en harmonie avec un mi
lieu en pleine transformation est essentielle ä ce deve
loppement.

L’admission de tous les peuples au benefice des connais- 
sances acquises par les sciences medicales, psyehologiques 
et apparentees est essentielle pour atteindre le plus haut 
degre de sante.

Une opinion publique eclairee et une cooperation active de 
la part du public sont d’une importance capitale pour 
Pamelioration de la sante des populations.

Les Gouvernements ont la responsabilite de la sante de 
leurs peuples; ils ne peuvent у faire face qu’en prenant 
les mesures sanitaires et sociales appropriees.

ACCEPTANT CES PRINCIPES, dans le but de соорёгег 
entre elles et avec tous autres pour ameliorer et proteger la 
sante de tous les peuples, les Parties contractantes aquiescent 
ä ladite Constitution et etablissent par les presentes reorgani
sation mondiale de la sante comme une institution specialisee 
aux termes de Particle 57 de la Charte des Nations Unies.

CHAPITRE I

BUT 

Article I
1

Le but de reorganisation mondiale de la sante (ci-apres de- 
поттёе'reorganisation) est d’amener tous les peuples au 
niveau de sante le plus ёіеѵё possible.

CHAPITRE II

FONCTieONS 

Article 2

L’Organisation, pour atteindre son but, exerce les fonctions 
suivantes:

(a) agir en tant qu’autorite directrice et coordinatrice, dans 
le domaine de la sante, des travaux ayant un caractere 
international;

(b) etablir et maintenir une collaboration effective avec 
les Nations Unies, les institutions specialisees, les ad
ministrations gouvemementales de la sante, les groupes 
professionnels, ainsi que telles autres organisations qui 
paraitraient indiqudes;

(c) aider les Gouvernements, sur leur demande, ä renfor- 
cer leurs services de sante;

(d) fournir Passistance technique арргоргіёе et, dans les 
cas d’urgence, l’aide necessaire, ä la requete des Gou
vernements ou sur leur acceptation;.

(e) foumir ou aider ä foumir, ä la requete des Nations 
Unies, des services sanitaires et des secours ä des 
groupements spdeiaux tels que les populations des ter- 
ritoires sous tuteile;

(f) etablir et entretenir tels services administratifs et tech
niques jugös necessaires, у compris des services d’epide- 
miologie et de statistique;

(g) stimuler et faire progresser Paction tendant ä la sup
pression des maladies öpidömiques, endemiques et au
tres;

(h) stimuler, en coopdrant au besoin avec d’autres institu
tions specialisees, Padoption de mesures propres а ргё- 
venir les dommages dus aux accidents;

(i) favoriser, en coopdrant au besoin avec d’autres institu
tions spdcialisees, Г amelioration de la nutrition, du lo- 
gement, de Passainissement, des loisirs, des conditions 
dconomiques et de travail, ainsi que de tous autres fac- 
teurs de l’hygiene du milieu;

(j) favoriser la cooperation entre les groupes scientifiques 
et professionnels qui contribuent au progres de la 
sante;

(k) proposer des conventions, accords et reglements, faire 
des recommandations concemant les questions inter
nationales de sante et executer telles taches pouvant 
etre assignees de ce fait ä POrganisation et rdpondant 
ä son but;

(l) faire progresser Paction en faveur de la sante et du 
bien-etre de la mere et de Penfant et favoriser leur ap
titude ä vivre en harmonie avec un milieu en pleine 
transformation;

(m) favoriser toutes activites dans le domaine de l’hygiene 
mentale, notamment celles se rapportant ä Pdtablisse- 
ment de relations harmonieuses entre les hommes;

(n) stimuler et guider la recherche dans le domaine de la 
sante;

(o) favoriser Pameiioration des normes de Penseignement 
et celles de la formation du personnel sanitaire, medical 
et apparente;

(p) etudier et faire connaitre, en cooperation au besoin 
avec d’autres institutions specialisees, les techniques 
administratives et sociales concemant Phygiene publi
que et les soins medicaux preventifs et curatifs, у com
pris les services hospitaliers et la securite sociale;

(q) fournir toutes informations, donner tous conseils et 
toute assistance dans le domaine de la sante;

(r) aider ä former, parmi les peuples, une opinion publique 
ёсіаігёе en ce qui conceme la sante;

(s) etablir et reviser, selon les besoins, la nomenclature 
internationale des maladies, des causes de ddeds et des 
methodes d’hygiene publique.

(t) standardise^ dans la mesure ой cela est ndeessaire, les 
methodes de diagnostic;


